
) Les navires dont la longueur est égale ou supérieure à 100 mètres (330
doivent être pourvus au milieu d'un double-fond s'étendant jusqu'aux

s des coquerons avant et arrière ou aussi près que possible pratiquement
cloisons.

) Là où un double-fond est exigé, il doit se prolonger en abord vers la

le de manière à protéger efficacement les bouchains.
ette protection sera considérée comme satisfaisante si aucun point de la

l'intersection de l'arête- extérieure de la tôle de côté avec le bordé extérieur

nt au-dessous d'un plan horizontal passant par le point du tracé hors

ces où le couple milieu est coupé par une diagonale inclinée à 250 sur

ontale et menée par le sommet inférieur externe du rectangle circonscrit

iaîtresse section.

3) Les puisards établis dans les doubles-fonds pour recevoir les aspirations

enpes ne doivent pas être plus profonds qu'il n'est nécessaire et, en tous les
s ne doivent pas être à moins de 457 millimètres (18 pouces) du bordé
mur ou du bord intérieur de la tôle de côté. Des puisards allant jusqu'au
peuvent cependant être admis à l'extrémité arrière des tunnels d'arbres
tvires à hélice.

RkGLE XVI

Cloisons contre l'Incendie

es navires doivent avoir, au-dessus du pont de cloisonnement, des cloisons
Sl'incendie, s'étendant sans discontinuité d'un bord à l'autre et disposées D
,sfaction de l'Administration.
4les doivent être construites en métal ou toute autre substance résistant
1 et efficaces pour empêcher pendant une heure, dans les conditions pour

ûles l'installation de ces cloisons est prévue, la propagation d'un incendie

ppant au voisinage de la cloison une température de 815° C. (1500° F.).
es niches, baïonnettes et tous les dispositifs fermant les ouvertures prati-
dans ces cloisons seront à l'épreuve du feu et étanches aux flammes.
a distance moyenne de deux cloisons contre l'incendie adjacentes, dans une

Structure quelconque, doit être en général au plus égale à 40 mètres (131

RkGLE XVII

hlots et autres Ouvertures, &c., au-dessus de la Ligne de surimmersion


